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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Cellules de déontologie départementales
Question écrite n° 8447

Texte de la question

M. Olivier Faure interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur le rôle précis des cellules de
déontologie départementales. Les rapports annuels de l'IGPN et de l'IGGN disent ne traiter que 10% des
affaires pénales impliquant policiers et gendarmes. Ces rapports n'apportent aucune précision sur les services
en charge des 90% des affaires restantes. Pour la police, les cellules de déontologie départementales semblent
ainsi jouer un rôle central. Aussi, il lui demande si ces cellules sont instituées dans tous les départements et quel
est leur rôle précis.
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